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44. L’administrateur contre lequel une plainte est 
portée devant le conseil de discipline de l’ordre ou qui fait 
l’objet d’une requête portée devant le conseil de discipline 
conformément à l’article 122.0.1 du Code des professions 
(chapitre C-26) est relevé provisoirement de ses fonctions.

45. L’administrateur est relevé de ses fonctions jusqu’à 
la décision définitive et exécutoire du conseil de disci-
pline ou du Tribunal des professions ou, dans le cas où 
une ordonnance est rendue par le conseil de discipline en 
vertu de l’article 122.0.3 du Code des professions (cha-
pitre C-26), jusqu’à ce que celle-ci ne soit plus en vigueur.

46. L’administrateur est informé sans délai, par écrit, 
de la décision de le relever provisoirement de ses fonctions 
et des motifs qui la justifient.

CHAPITRE VII 
DISPOSITION FINALE

47. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Code des professions 
(chapitre C-26)

Orthophonistes et audiologistes 
— Délivrance d’un permis de l’Ordre des  
orthophonistes et audiologistes du Québec pour 
donner effet à l’arrangement conclu par l’Ordre  
en vertu de l’Entente entre le Québec et la France  
en matière de reconnaissance mutuelle  
des qualifications professionnelles

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement sur la délivrance d’un 
permis de l’Ordre professionnel des orthophonistes et 
audiologistes du Québec pour donner effet à l’arrangement 
conclu par l’Ordre en vertu de l’Entente entre le Québec et 
la France en matière de reconnaissance mutuelle des qua-
lifications professionnelles, adopté par le Conseil d’admi-
nistration de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes 
du Québec, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
examiné par l’Office des professions du Québec qui pourra 
l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer, en application 
du paragraphe c.2 de l’article 93 du Code des professions 
(chapitre C-26), les conditions et modalités de délivrance 
d’un permis nécessaires pour donner effet à une entente 
conclue par l’Ordre en vertu d’une entente de reconnais-
sance mutuelle des compétences professionnelles conclue 
entre le gouvernement et un autre gouvernement.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à madame Céline Giroux, secrétaire 
générale de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du 
Québec, 235, boulevard René-Lévesque Est, bureau 601, 
Montréal (Québec) H2X 1N8, numéro de téléphone : 
514 282-9123 ou 1 888 232-9123, numéro de télécopieur : 
514 282-9541; courriel : info@ooaq.qc.ca.

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, à la présidente de l’Office 
des professions du Québec, Dre Diane Legault, 800, place 
D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces 
commentaires pourront être communiqués par l’Office  
à l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec 
ainsi qu’aux personnes, ministères et organismes 
intéressés.

La présidente de l’Office
des professions du Québec,
Diane LegauLt

Règlement sur la délivrance d’un permis 
de l’Ordre des orthophonistes et  
audiologistes du Québec pour donner effet 
à l’arrangement conclu par l’Ordre en 
vertu de l’Entente entre le Québec et la  
France en matière de reconnaissance  
mutuelle des qualifications 
professionnelles
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 93, par. c.2)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer les 
conditions et modalités de délivrance d’un permis d’ortho-
phoniste de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du 
Québec nécessaires pour donner effet à l’arrangement en 
vue de la reconnaissance mutuelle des qualifications pro-
fessionnelles des orthophonistes conclu par l’Ordre avec la 
ministre des Affaires sociales et de la Santé de la France.
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2. Pour obtenir un permis d’orthophoniste de l’Ordre, 
le demandeur doit remplir les conditions suivantes :

1° avoir obtenu, sur le territoire de la France, d’une 
autorité reconnue ou désignée par la France, un certificat 
de capacité d’orthophoniste (CCO);

2° être titulaire d’un numéro professionnel (ADELI) 
obtenu par l’enregistrement comme orthophoniste à la 
Délégation territoriale de l’Agence régionale de Santé;

3° réussir les mesures de compensation suivantes :

A. Pour tous les demandeurs, une formation adminis-
trée par l’Ordre portant sur :

i. Le fonctionnement du système professionnel québé-
cois et des lois, règlements et normes applicables en  
l’espèce portant notamment sur les aspects éthiques et 
déontologiques liés à l’exercice de la profession d’ortho-
phoniste au Québec d’une durée maximale de 10 heures;

ii. Le fonctionnement des systèmes de santé et d’édu-
cation québécois et des lois, règlements et normes appli-
cables en l’espèce d’une durée maximale de 5 heures.

Le nombre de tentatives permises pour passer l’examen 
est de trois. Une formation non complétée ou un échec 
malgré les reprises d’examens implique la reprise de la 
formation et la réussite de l’examen aux frais du candidat 
ou l’inscription à un cours approprié dans une université 
québécoise afin d’obtenir une preuve de réussite.

B. Pour les titulaires d’un CCO obtenu à partir de 2018, 
à l’issue d’un cursus de formation initiale de 5 ans

Un stage d’adaptation d’une durée de quatre semaines 
continues, totalisant 140 heures, effectué sous la res-
ponsabilité d’un maître de stage membre de l’Ordre des 
orthophonistes et audiologistes du Québec et titulaire d’un 
permis d’orthophoniste depuis au moins cinq années, dési-
gné par l’autorité compétente québécoise.

Le stage vise à s’assurer que le demandeur puisse 
intégrer les particularités québécoises à la pratique de sa 
profession. L’évaluation porte sur l’atteinte des objectifs 
d’apprentissage poursuivis, soit la capacité à utiliser les 
outils suivants :

a) Le profil de compétences des orthophonistes;

b) Le règlement sur les dossiers et la tenue des bureaux;

c) Les procédures administratives;

d) Les protocoles cliniques.

Une fiche d’évaluation du stage doit, dans les 5 jours 
suivant la fin du stage, être transmise par le maître de 
stage au demandeur et à l’autorité compétente québécoise.

En cas d’échec du stage d’adaptation, le mécanisme de 
reconnaissance d’équivalence, institué par le Règlement 
sur les normes d’équivalence aux fins de la délivrance d’un 
permis par l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du 
Québec (chapitre C-26, r-188.1), trouve application.

C. Pour les titulaires d’un CCO obtenu avant 2018, à 
l’issue d’un cursus de formation initiale inférieur à 5 ans :

i. Une formation universitaire de 3 crédits, d’une durée 
d’environ 45 heures, dispensée par une université québé-
coise ou accessible en ligne sur le réseau de l’Ordre, pour 
chacun des quatre domaines suivants :

a) Troubles de la fluidité;

b) Suppléance à la communication;

c) Méthodes de recherche en orthophonie;

d) Counseling.

Un demandeur peut être exempté d’un ou de plusieurs 
cours s’il démontre qu’il a acquis, par de l’expérience pro-
fessionnelle ou de la formation continue, des compétences 
dans l’un ou plusieurs de ces domaines. Il devra remplir 
un formulaire prescrit par l’Ordre à cet effet.

ii. Par la suite, deux stages de formation d’un total de 
280 heures consistant en :

a) Un stage d’une durée de 140 heures auprès des 
enfants qui présentent des difficultés langagières. Ce stage 
peut notamment se dérouler en milieu scolaire, hospitalier, 
communautaire ou de réadaptation;

b) Un stage d’une durée de 140 heures auprès des 
adultes vivant différentes problématiques langagières ou 
communicationnelles. Ce stage peut notamment se dérou-
ler en milieu hospitalier ou de réadaptation.

Ces deux stages seront effectués sous la responsabilité 
d’un maître de stage membre de l’Ordre des orthopho-
nistes et audiologistes du Québec et titulaire d’un permis 
d’orthophoniste depuis au moins cinq années, désigné par 
l’autorité compétente québécoise.

Les stages de formation ne peuvent faire l’objet d’une 
exemption.



1652 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 mars 2018, 150e année, no 11 Partie 2

L’évaluation durant le stage porte sur la démonstration 
des compétences reconnues des orthophonistes au Québec 
définies sur le site Internet de l’Ordre des orthophonistes 
et audiologistes du Québec.

À cet effet, le maître de stage évalue les gestes 
professionnels du demandeur pour en actualiser les 
différentes compétences requises, observe sa capacité 
d’intégrer la rétroaction donnée et juge de sa mobilisation 
dans la mise en pratique des apprentissages réalisés. À 
la fin du stage, le demandeur doit démontrer qu’il est en 
mesure d’exercer la profession d’orthophoniste au Québec 
de façon autonome.

Une fiche d’évaluation du stage doit, dans les 5 jours 
suivant la fin du stage, être transmise par le maître de 
stage au demandeur et à l’autorité compétente québécoise.

En cas d’échec de l’une ou l’autre des mesures de com-
pensation exigées au sous-paragraphe C du paragraphe 3° 
de l’article 2, le mécanisme de reconnaissance d’équiva-
lence, institué par le Règlement sur les normes d’équiva-
lence aux fins de la délivrance d’un permis par l’Ordre 
des orthophonistes et audiologistes du Québec, trouve 
application.

3. Le demandeur fait parvenir sa demande de permis 
à l’Ordre au moyen du formulaire prévu à cet effet, en  
y joignant :

a) une copie certifiée conforme du Certificat de 
Capacité d’Orthophoniste dont il est titulaire;

b) une preuve qu’il est titulaire d’un numéro profes-
sionnel (ADELI) et qu’il est enregistré comme orthopho-
niste à la Délégation territoriale de l’Agence régionale de 
Santé (ARS);

c) une attestation de l’ARS confirmant l’absence de 
sanctions disciplinaires, de limitation ou de restriction 
à son endroit;

d) une attestation de la réussite des mesures de com-
pensation prévues au sous-paragraphe A et, selon le cas, 
au sous-paragraphe B ou C du paragraphe 3° de l’article 2;

e) une preuve d’identité;

f) le paiement des frais d’ouverture et d’étude de son 
dossier prescrits conformément au paragraphe 8° de l’arti-
cle 86.0.1 du Code des professions (chapitre C-26).

4. L’Ordre accuse réception de la demande de permis 
dans un délai de 30 jours à compter de sa réception et, 
le cas échéant, informe le demandeur de tout document 
manquant.

5. Le Conseil d’administration de l’Ordre décide si 
le demandeur a rempli les mesures de compensation 
prévues au sous-paragraphe A et, selon le cas, au sous- 
paragraphe B ou C du paragraphe 3° de l’article 2 dans les 
90 jours suivant la présentation de son dossier complet.

6. Le Conseil d’administration de l’Ordre informe par 
écrit le demandeur de sa décision dans les 30 jours suivant 
la date à laquelle elle a été rendue.

S’il décide que l’une des mesures de compensation 
n’est pas remplie, il informe le demandeur de la mesure 
à remplir et du délai pour ce faire ainsi que du recours en 
révision prévu à l’article 7.

7. Le demandeur peut demander la révision de la déci-
sion du Conseil d’administration de l’Ordre en faisant par-
venir sa demande de révision par écrit au secrétaire de 
l’Ordre dans les 30 jours suivant la date de la réception 
de cette décision.

8. Le secrétaire de l’Ordre informe le demandeur de 
la date de la séance au cours de laquelle sa demande de 
révision sera examinée en lui transmettant, par écrit, au 
moins 15 jours avant la date prévue pour cette séance, un 
avis à cet effet.

9. Le demandeur qui désire présenter des observations 
écrites doit les faire parvenir à l’Ordre avant la tenue de 
la séance au cours de laquelle sa demande de révision 
sera examinée.

10. La révision est effectuée par un comité formé par 
le Conseil d’administration de l’Ordre en application du 
paragraphe 2° de l’article 86.0.1 du Code des professions. 
Le comité examine la demande de révision et rend par 
écrit une décision motivée dans un délai de 60 jours sui-
vant la date de la réception de la demande de révision.

Ce comité est composé de personnes autres que des 
membres du Conseil d’administration de l’Ordre.

11. La décision du comité est finale et doit être trans-
mise par écrit au demandeur dans les 15 jours suivant la 
date à laquelle elle a été rendue.

12. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième  
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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